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DOCUMENTS A ANNOTER 

Instruction n• 64-154- L 6 du 28 décembre 1964. 

Instruction no 65-5- L 6 du 15 janvier 1965. 

Instruction n• 65-31- L 6 du 1•r avril 1965. 

Note de service n• 66-6- L 6 du 6 janvier 1966. 
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Diverses instructions ont commenté à l'intention des comptables les dispositions 
fiscales relatives aux revenus des valeurs mobilières et précisé les conditions d'appli· 
cation de l'abattement de 500 F sur le montant des revenus imposables provenant 
de valeurs mobilières à revenu fixe émises en France. 

L'article 5 de la loi n• 69-872 du 25 septembre 1969 (Journal officiel du 26 sep
tembre 1969) portant diverses dispositions d'ordre fiscal dans le dessein de favoriser 
la constitution d'une épargne populaire, étend la durée de l'abattement aux années 
concernées par le VI• Plan, c'est-à-dire jusqu'à 1975 inclus, et porte le montant de 
l'abattement de 500 à 1.000 F pour l'imposition des revenus des années 1969 à 1975. 

Les épargnants qui ont opté pour l'application du prélèvement libératoire de 
25 % prévu par l'article 125 A du Code général des Impôts, bénéficient du relève
ment de. l'abattement ·pour les revenus d'obligations qu'ils encaisseront d'ici la fin de 
l'année 1969. 

Les comptables ne manqueront pas de porter ces dispositions ·à la connaissance 
des porteurs de valeurs mobilières, notamment lors du paiement de coupons effectués 
à leurs guichets ou à l'occasion d'opérations de souscription aux emprunts dont 
Us assurent le placement. 

Le Directeur de la Comptabilité Publique, 
JEAN FARGE. 
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